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ILS INSCRIVENT LEUR ACTION DANS LA DURÉE

Le long souffle des gardes 
communaux

M. Kebci - Alger (Le Soir) -
C’est, là, la conviction inébran-
lable des milliers de gardes com-
munaux  qui campent, depuis
bientôt quinze jours, à Boufarik,
sur un terrain agricole situé en
face de l’aéroport militaire de
Boufarik, à quelque 13 km de
Blida.  Des gardes communaux
de plus en plus nombreux à venir
des diverses wilayas du pays,
pour atterrir dans ce camp de la
dignité.  Un camp qu’il n’est pas
question, pour ces «ridjal waqi-
foun», de quitter sauf pour atterrir
par-devant la présidence de la
République, soit l’ultime étape de

leur grande marche entamée le 9
juillet dernier et stoppée net à
deux reprises. Ou, à défaut,
comme le dira Lahlou Aliouat, un
des coordinateurs nationaux de la
corporation,  s’établir sur un site
similaire, voire même une place
de la capitale et y établir «notre
camp de réfugiés».  

Et à notre interlocuteur d’aller
aussitôt au fond de sa pensée en
évoquant les réfugiés syriens
dans le pays qui peuplent nos
villes. «Que ces esprits éclairés et
humanistes sachent que des réfu-
giés que nous sommes existent
bel et bien dans le pays puisque

nous devons notre survie grâce à
la solidarité des populations rive-
raines qui nous prêtent main-forte
et ce, dans l’indifférence totale
des pouvoirs publics», soutiendra
Aliouat.  Pour notre interlocuteur,
il n’est pas question pour ses
pairs de céder à un quelconque
«chant de sirène» comme ce sup-
posé projet de dissolution du
corps de la garde communale et
qui comme par «hasard» n’a pas
été répercuté. «Preuve tangible,
s’il en est, selon lui, de son carac-
tère infondé, puisque s’inscrivant
dans la logique de pourrissement
que certains veulent conférer à
notre mouvement». 

Mais «que tout ce beau monde
se détrompe», avertira-t-il, car,
soulignera-t-il, «nous ne donne-
rons jamais la chance aux enne-

mis du pays de nous faire paraître
aux yeux du peuple comme vou-
lant attenter à la stabilité de la
nation». Et de poursuivre : «Nous
avons bien sauvé le pays de la
terreur islamiste et ce n’est pas
maintenant que nous tomberons
dans pareil piège.» 

Aliouat, pour qui «le pays
coule dans les veines des gardes
communaux au point de se
confondre avec leur groupe san-
guin», affirmera que leur mouve-
ment s’inscrit dans la durée.
«Nous resterons le temps qu’il
faudra à Boufarik et il n’est pas
question pour nous de nous préci-
piter. Nous pèserons et soupèse-
rons autant de fois nécessaires
nos actions. Nous avons le souffle
long», signifiera-t-il. 

M. K.

LA GENDARMERIE
DRESSE SON BILAN

SEMESTRIEL

La criminalité en
nette hausse

Le commandement de la
Gendarmerie nationale a rendu
public, hier, le bilan semestriel des
activités de police judiciaire de l’en-
semble de ses unités. Les actes de
criminalité ont connu une hausse de
05,09% comparativement aux six
premiers mois de l’année 2011. 

Tarek Hafid - Alger (Le Soir) - La cri-
minalité est en nette augmentation. C’est
ce qui ressort du bilan semestriel des acti-
vités de police judiciaire de la
Gendarmerie nationale sur le territoire
national. «L’activité de police judiciaire
enregistrée durant le 1er semestre  2012,
par les unités de la Gendarmerie nationa-
le, s’est caractérisée par l’établissement
de 33 669 procédures, comprenant 2 177
crimes, 28 997 délits, 899 contraventions
et l’exécution de 5 206 mandats de justi-
ce. Comparativement au 1er semestre
2011 (34 894 affaires et 35 432 per-
sonnes arrêtées), il est relevé une hausse
de 05,09% en matière d'affaires traitées et
de 08,16% en matière de personnes arrê-
tées», lit-on dans ce document. Selon la
définition de la Gendarmerie nationale, le
domaine  de la criminalité organisée
«touche les trafics de stupéfiants, d’armes
et de munitions, de véhicules et de
métaux précieux, les atteintes à l’écono-
mie nationale, la contrebande, les faux et
la migration irrégulière».  En matière d’ar-
restation, durant le 1er semestre 2012, les
unités de la gendarmerie ont appréhendé
7 167 personnes. Dans le registre de la
lutte contre les stupéfiants, on constate
une hausse de 42,14% par rapport à
l’exercice précédent. «Durant cette pério-
de, une quantité globale de 42 746,404 kg
de kif traité et 23 968 comprimés de psy-
chotropes a été saisie, ce qui représente,
par rapport à la même période de l'année
2011, une hausse sensible de 52,95 %
en matière de quantités de drogues sai-
sies (27 945,896 kg) et de 16,36% de
psychotropes saisis». Une situation des
plus inquiétantes puisque sur les 2 345
personnes arrêtées, 62,60% d’entre elles
sont âgées de moins de 30 ans. 

Par ailleurs, la Gendarmerie nationale
a constaté une baisse dans les affaires
liées au vol et trafic de véhicules. Les dos-
siers traités sont passés de 300 l’an der-
nier à 206 au courant des six premiers
mois de l’année 2012, soit une baisse de
31,33%. Notons que les crimes et délits
liés au vol et au trafic de véhicules repré-
sentent 03,28% du total des activités de
police judiciaire de la Gendarmerie natio-
nale au titre du premier semestre 2012. 

T. H.

MALGRÉ LES PROMESSES DE LA TUTELLE

Les marins d’IBC attendent toujours
leurs arriérés de salaires

Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
Les marins d’IBC attendent tou-
jours leurs arriérés de salaires
depuis plus de 18 mois de chô-
mage «forcé». Pourtant, des
assurances leur ont été données
par leur tutelle.

«Lors d’une audience tenue le
13 mai dernier, l'ex-ministre des
Transports, Amar Tou, a reconnu
nos revendications de légitimes
et a promis de prendre en charge
nos arriérés de salaires», affirme
Youtichene  Rabah, secrétaire
général du Syndicat du person-
nel navigant d’IBC. Il a été déci-
dé également de rapatrier des
navires d’IBC et les fonds néces-
saires «ont même été octroyés».
Des décisions qui restent depuis,
sans concrétisation. A une
semaine du mois de Ramadan,

«le ministre actuel des
Transports par intérim a donné
l’instruction de nous verser nos
arriérés de salaires avant le

début du mois de Ramadan.
Chose qui nous a été aussi pro-
mise par le secrétaire général du
ministère. Finalement rien de
concret, que des promesses !»,
précisera le SG du syndicat du
personnel navigant d’IBC. Dix
jours depuis le début du mois de
Ramadan, la situation est tou-
jours la même. «La vie des
marins est de plus en plus diffici-
le. Leur quotidien est dramatique,

ils vivent des  difficultés finan-
cières et sociales et même une
précarité», explique-t-il encore.

Pour les marins d’IBC, cette
situation n’a que trop duré. Ils
interpellent ainsi, le ministre des
Transports, pour intervenir afin
de la débloquer et de trouver
«des solutions urgentes et effi-
caces leur permettant de retrou-
ver travail et dignité».

R. N.

Démenti
Dans l’édition n°6626, datée du 29 juillet 2012, votre quotidien a publié dans la

page 3 un article sous le thème «Mystérieux cambriolage à l’inspection générale des
douanes», dans lequel il est fait part de certaines informations erronées.

A cet effet, je tiens à démentir catégoriquement les informations imputant à ma per-
sonne les propos tenus soi-disant la veille, rapportés par votre journaliste Abder
Bettache, en vous signalant que je n’exerce pas la fonction de directeur des ressources
humaines, ni de directeur de l’administration générale, nouvelle appellation de la DRH,
et que je n’ai jamais fait de déclaration à votre journal que je respecte profondément.

B. Djazouli

Les précisions de la rédaction
Boudjeltia Djazouli, l’ex-directeur des ressources humaines de la Direction générale

des douanes et actuel directeur des études chargé de l’organisation des services et de sa
modernisation, a réagi à l’article publié hier (29 juillet 2012) sur les colonnes du Soir
d’Algérie et portant sur le «mystérieux cambriolage à l’inspection générale des douanes». 

Dans l’article en question, il n’a jamais été question d’attribuer des propos non officiels
à la personne concernée. Bien au contraire, les propos attribués à M. Djazouli ont été
publiés en guise de rappel de la nouvelle stratégie mise en place par la Direction générale
des douanes pour la lutte contre la corruption.  Les propos en question sont extraits de la
déclaration faite en date du 11 août 2010 à l’agence APS et largement rapportés le lende-
main (12 août) par la presse. Dans cette dernière, l’ex-DRH avait indiqué que «l'adminis-
tration douanière a amendé récemment le règlement intérieur régissant le corps des doua-
niers à travers l'introduction de mesures visant à renforcer le contrôle interne et réduire la
durée d'affectation de ses agents dans certains postes». 

Une faute technique a dénaturé le sens de la dernière phrase de l’article en question.
A. B.

TÉLÉPHONIE MOBILE

La détermination du seuil de dominance
du marché incombe à l'ARPT 

«C'est à l'ARPT que revient la
prérogative de fixer le seuil des
parts de marché à partir duquel
l'abus de dominance est consti-
tué», a précisé Mme Derdouri qui
réagissait à des écrits de presse
sur la régulation du marché de la
téléphonie mobile. 

Dans une interview accordée
le 21 juillet dernier à l'APS, le P-
DG de Mobilis, M. Saâd Damma,
avait appelé l'ARPT d'intervenir
pour équil ibrer le marché et
empêcher la dominance d'un
opérateur (OTA-Djezzy, sans le
citer). Un appel soutenu par le
troisième opérateur (WTA-
Nedjma) qui avait sollicité, rap-
pelle-t-on, l'adoption par l'ARPT
de «mesures réglementaires»
destinées à assurer le rééquili-
brage du marché de la télépho-
nie mobile, afin de «garantir les
conditions d'une concurrence
loyale et empêcher tout abus de
position dominante». 

Mobilis est revenu à la charge
pour se dissocier et se démar-
quer de Nedjma, sans le citer, et
qu'il a accusé de tenter de «créer
la polémique et l'amalgame». 
«Il est évident qu'aucun opéra-

teur ne peut avoir une réelle assi-
se sur le marché sans consentir
de réels et importants investisse-
ments sur le plan technique pour
desservir tous les abonnés y
compris ceux se trouvant dans
des zones à faible rentabilité», a-
t-i l  ajouté, estimant qu'«une
concurrence loyale doit donc être
assurée pour préserver le patri-
moine des opérateurs». 

C'est dans ce contexte que
Mme Derdouri a rappelé que la
mission de l'ARPT consistait à
veil ler aux condit ions d'une
concurrence loyale entre les opé-
rateurs. Cette mission, a-t-elle
précisé, «n'est pas d'empêcher la
dominance, ce qui reviendrait à
nier la compétition, mais à répri-
mer la pratique prohibée de
l'abus de dominance». Elle a
affirmé, à ce propos, que l'ARPT
veille notamment à ce qu'aucun
produit commercialisé ne puisse
déstabiliser le marché. 

Ainsi, tout produit mis sur le
marché est préalablement étudié
par les services de l'ARPT qui
procèdent à des tests et des
simulations pour voir si les tarifs
proposés peuvent faire du tort ou

non aux autres opérateurs.
Evoquant le «rééquilibrage» du
marché de la téléphonie mobile,
Mme Derdouri a estimé que ce
terme avait été utilisé «à tort»,
puisque, a-t-elle dit, l'évolution
des parts de marché des opéra-
teurs dépend en premier lieu de
«l'élévation qu'imprime 

chacun d'eux à la qualité de
service procurée à ses clients, du
niveau d'investissement qu'il
consent, des innovations de son
marketing et de la satisfaction
des attentes des usagers en
matière de prix et de variétés de
son offre». S'agissant des
chiffres et des statistiques, elle a
indiqué que «seule l'Autorité dis-
pose de données officielles rela-
tives au secteur, qui sont consoli-
dées en fin d'année sur la base
d'audit de validation auprès des
opérateurs». «Ce sont les seules
données de l'ARPT, par consé-
quent, qui doivent être prises en
considération pour toute analyse
du marché», a-t-elle insisté.  

Le marché de la téléphonie
mobile en Algérie est partagé
entre trois opérateurs : Djezzy
(OTA, privé) qui comptait, en
2011, plus de 16 millions d'abon-
nés, Mobilis (ATM, public) près
de 11 mil l ions d'abonnés et
Nedjma (WTA, privé) près de 9
millions.

APS

La détermination du seuil de dominance du marché
de la téléphonie mobile en Algérie incombe légalement
à l'Autorité de régulation de la poste et des télécom-
munications (ARPT), a indiqué lundi à l'APS la prési-
dente de l'Autorité, Mme Zohra Derdouri. 

«Nous avons, aux côtés d’autres patriotes, sauvé la
République des griffes des islamistes. Ce n’est pas
maintenant que nous allons tomber dans le piège d’at-
teinte à la stabilité du pays que certains tentent de
nous tendre.»

Les marins d’IBC (International Bulk Carrier)
interpellent le ministre des Transports sur leur
situation qui demeure toujours «critique» et «insou-
tenable». Selon eux, l’engagement des pouvoirs
publics à prendre en charge leurs arriérés de
salaires n’est qu’une «promesse».


